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Règlements et autres actes

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-11 du ministre des Transports 
en date du 21 mai 2021

Code la sécurité routière
(chapitre C-24.2, a. 633.2)

C  la suspension de l’interdiction de 
circuler avec un véhicule routier sur le pont P-10942 
de l’autoroute 30 assujetti à un péage en vertu de la 
Loi concernant les partenariats en matière d’infrastruc-
tures de transport à moins que le montant du péage et 
les frais ne soient acquittés conformément à cette loi

L    T ,

V  l’article 417.2 du Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24.2) qui prévoit l’interdiction de circuler avec 
un véhicule routier sur un chemin public assujetti à un 
péage en vertu de la Loi concernant les partenariats en 
matière d’infrastructures de transport (chapitre P-9.001), 
à moins que le montant du péage et les frais ne soient 
acquittés conformément à cette loi;

V  l’article 633.2 du Code de la sécurité routière, sui-
vant lequel le ministre des Transports peut, par arrêté, 
après consultation de la Société de l’assurance automo-
bile du Québec, suspendre, pour la période qu’il indique, 
l’application d’une disposition de ce code ou de ses règle-
ments, s’il estime que la mesure est d’intérêt public et 
n’est pas susceptible de compromettre la sécurité routière;

V  que cet article prévoit que l’obligation de publication 
prévue à l’article 8 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1) ne s’applique pas à un tel arrêté;

V  l’article 18 de la Loi sur les règlements qui prévoit 
qu’un règlement peut entrer en vigueur dès la date de 
sa publication à la Gazette offi  cielle du Québec lorsque 
l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situa-
tion l’impose et que le motif justifi ant une telle entrée en 
vigueur doit être publié avec le règlement;

C  qu’il est opportun de prévoir la suspen-
sion de l’interdiction de circuler avec un véhicule routier 
sur le pont P-10942 de l’autoroute 30 assujetti à un péage 
en vertu de la Loi concernant les partenariats en matière 
d’infrastructures de transport à moins que le montant 
du péage et les frais ne soient acquittés conformément à 
cette loi;

C  que le ministre des Transports estime 
que la suspension de cette interdiction est d’intérêt public 
et qu’elle n’est pas susceptible de compromettre la sécurité 
routière;

C  que la Société de l’assurance automobile 
du Québec a été consultée sur cette suspension;

C  que, de l’avis du ministre des Transports, 
il y a urgence compte tenu des circonstances suivantes :

— Des interventions doivent être réalisées sur le pont 
de l’Île-aux-Tourtes entraînant sa fermeture d’urgence;

— Assurer la mobilité des personnes et des biens durant 
cette fermeture;

— Favoriser la fl uidité de la circulation;

— Atténuer les impacts de la congestion routière.

A     :

1. L’interdiction prévue à l’article 417.2 du Code de la 
sécurité routière (chapitre C-24.2) est suspendue pour la 
personne qui circule sur le pont P-10942 de l’autoroute 30 
avec un véhicule routier.

2. Le présent arrêté entre en vigueur au moment de 
sa publication à la Gazette offi  cielle du Québec et cesse 
d’avoir eff et lors de la réouverture du pont de l’Île-aux-
Tourtes à la circulation publique des véhicules routiers.

Québec, le 21 mai 2021

Le ministre des Transports,
F  B
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